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remplide charbonsde l'autel , etprenant

avec lamain les parfums qui auront été

composés pourservir d'encens , il entrera
au dedans du voiledansle saintdes saints :

13afinquelesparfums aromatiques étant

missur le feu , lafuméeet lavapeurqui en

sortira couvre l'oracle quiest au-dessusdu

témoignage, et qu'il ne meurepoint.

14 Ilprendra aussi dusang du veau , et

yayanttrempésondoigt, il en feraseptfois

lesaspersionsvers le propitiatoire du côté
del'orient.

15 Et après avoir immolé lebouepour
lepéché du peuple, il emportera le sang

audedansdu voile, selon qu'il lui a été or-

donné touchant lesangduveau , afin qu'il

enfasse les aspersions devant l'oracle ,

16 et qu'il purifie le sanctuaire des im-

puretésdes enfans d'Israël , des violemens

qu'ils ont commis contre la loi , et de tous

leurs péchés. Il fera lamême chose au ta-

bernacle du témoignage qui a été dressé

parmi eux au milieudes impuretés qui se

commettentdans leurs tentes.

17 Que nulhomme ne soit dans le ta-

bernacle quand le pontife entreradans le

saintdes saints , pourprierpoursoi-même ,

poursamaison, et pourtoute l'assemblée

d'Israël,jusqu'à ce qu'il en soitsorti .

18Etlorsqu'il ensera sorti pourvenirà

l'autel desparfums qui est devant le Sei-

gneur, qu'ilpriepour soi; etayantprisdu

sangduveau et du bouc , qu'il le répande

surles cornes de l'autel tout autour.

19 Ayant aussi trempéson doigtdans le

sang, qu'il enfasse septfois les aspersions ,

etqu'ilexpie l'auteletle sanctifieanctifie, lepuri-

fiantdes impuretés des enfans d'Israël.

20 Aprèsqu'ilaura purifiéle sanctuaire ,

le tabernacle et l'autel, il offrira le bouc

vivant:

,

et

21 et lui ayant mis les deux mains sur

latête, il confessera toutes les iniquitésdes

enfans d'Israël , toutes leurs offenses

tous leurs péchés: il enchargera avec im-

précationlatêtede ce bouc , et l'enverra

audésertparunhommedestiné à cela.

22 Après que lebouc auraportétoutes

leurs iniquités dans un lieu solitaire , et

qu'on l'aura laissé aller dans le désert ,

23 Aaron retournera au tabernacle du

témoignage , et ayant quitté les vêtemens

dont il était auparavantrevêtu lorsqu'ilen-

traitdans le sanctuaire, et les ayant lais-

séslà,

24 il laverason corps dans le lieu saint ,

et il se revêtira de ses habits. Il sortira en-

suite , et après avoir offert son holocauste

etcelui dupeuple , il priera tant pour soi

quepour lepeuple:

25 et il ferabrûler surl'autel la graisse

quia été offerte pour les péchés .

26 Quant à celui qui aura étéconduire

lebouc émissaire , illavera dans l'eau ses

vêtemensetson corps , etaprès cela il ren-

trera dansle camp.

27 Onemportera hors ducample veau

etlebouc qui avaient été immolés pour le

péché , et dont le sang avait été portédans

le sanctuaire pour en faire la cérémonie

del'expiation ,et onenbrûlera dans le feu

lapeau, lachairetla fiente.
28 Quiconque les aura brûlées , lavera

dans l'eau ses vêtemens et son corps , et

après cela il rentrera danslecamp.
29 Cette ordonnance sera gardée éter-

nellementparmivous. Audixièmejour du

septièmemoisvous affligerezvos âmes; vous

ne ferez aucune œuvre de vos mains , soit

ceuxqui sont nés en votre pays , soit ceux

quisontvenusdedehors , etquisont étran-

gers parmi vous.

30C'est en cejourquese fera votre ex-

piation et la purificationde tous vos pé-
chés : et vous serez ainsi purifiés devant

leSeigneur;

31 car c'est le sabbat et le grandjour

du repos , et vousy affligerez vosâmes par
un culte religieux qui sera perpétuel.

32 Cette expiation se fera parle grand-

prêtrequi aurareçul'onction sainte , dont

lesmains auront été consacrées pour faire

les fonctionsdu sacerdoceà la place de son

père : ets'étant revêtu de larobe de lin et
des vêtemens saints ,

33 il expiera le sanctuaire , le taber-

nacledutémoignage etl'autel, les prêtres

aussi, et tout lepeuple.

34 Etcetteordonnanceseragardée éter-
nellement parmi vous ,, de prier une fois

l'annéepourles enfansd'Israël, etpourtous

leurspéchés. Moïse fit donetout cela, selon

quele Seigneur le lui avait ordonné.

CHAPITRE XVII .

Tabernacle , seul lieu des sacrifices. Défense de

manger du sang.

1 Le Seigneur parla encore à Moïse , et

lui dit :

2 Parlez à Aaron , à ses fils , etàtous les

enfans d'Israël , et dites-leur : Voici ceque

leSeigneura ordonné , voici ce qu'il a dit :

3 Tout homme de la maison d'Israël ,

ou desprosélytes établis parmi vous, qui

aura tué en sacrifice un bœuf, ouunebre-

bis , ouune chèvre , dans le camp ou hors

du camp ,

4 etquinel'aurapas présentée àl'entrée

dutabernaclepour être offerte au Seigneur ,

seracoupabledemeurtre, etil périradumi-

lieudesonpeuple,commes'ilavaitrépandu

lesangde l'homme.

5C'est pourquoiles enfans d'Israël doi-

ventprésenterau prêtreles hosties , au lien

deleségorgerdansleschamps, afinqu'elles
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sotent consacrées au Seigneur devant l'en-

tréedutabernacledutémoignage , et qu'ils

les immolent au Seigneur commedes hos-

tiespacifiques.

6 Leprêtre enrépandrale sang sur l'au-

teldu Seigneur à l'entrée du tabernacledu

témoignage , et il en fera brûler la graisse

commeune odeur agréable au Seigneur:

7 etainsiilsn'immoleront plus àl'avenir

leurshosties auxdémons , au culte desquels

ils se sont abandonnés . Cette loi sera éter-

nelle pour eux et pour leur postérité.

8 Etvous leurdirez encore : Si unhom-

medela maison d'Israël , ou de ceux qui

sont venus de dehors, et quisont étrangers

parmi vous , offre un holocauste ou une

victime,

9 sans l'amenerà l'entréedu tabernacle

du témoignage, afin qu'elle soit offerte au

Seigneur, il périradumilieudesonpeuple.

10 Si unhomme quel qu'il soit , ou de
homme

la maisond'Israël , oudes étrangersquisont

venusdemeurerparmi eux, mangedusang,

j'arrêterai sur lui l'œil de ma colère , etje

leperdraidumilieude son peuple ,

11 parceque la viedela chair est dans

le sang : et jevous l'ai donné , afin qu'il

vous serve sur l'autel pour l'expiation de

vos âmes , et que l'âme soit expiée par le

sang.

12C'est pourquoij'ai dit aux enfansd'Is-

rael : Que nul d'entre vous , ni même des

étrangers qui sontvenus demeurer parmi

vous , nemange du sang.

13.Siquelquehommed'entre les enfans

d'Israël , ou d'entre les étrangers qui sont

venus demeurer parmi vous , prend à la
chasse quelqu'une des bêtes , ou au filet

quelqu'un des oiseauxdont il est permis de

manger , qu'il en répande le sang , etqu'il

lecouvrede terre .

14 Car la vie de toute chair est dans le

sang: c'estpourquoij'aidit aux enfansd'Is-

raël: Vous nemangerez pointdu sangde

toute chair, parce quela vie de la chair est

danslesang; etquiconque enmangera sera

punidemort.

15 Si quelqu'un , ou dupeuple d'Israël ,

oudesétrangers , manged'unebêtequi sera

morte d'elle-même , ou qui aura été prise

paruneautre bête , il lavera ses vêtemens ,

et se lavera lui-même dans l'eau ; il sera

impurjusqu'au soir, et il deviendrapur en

cette manière.

16 S'il ne lave point ses vêtemens etson

corps , il portera la peine de son iniquité.

CHAPITRE XVIII .

Coutumesdes Egyptiens et des Chananéens dé-

fendues.Mariages défendus en certains degrés

deproximité. Sacrifices à Molochet autres

Lominations defendues.

1 Le Seigneur parla à Moïse , et lui dit :

2 Parlez aux enfans d'Israël , et dites-

leur demapart : Je suis le Seigneur votre

Dieu.

3 Vous n'agirez point selon les coutu-

mes du pays d'Egypte , où vous avez de-

meuré : et vous ne vous conduirez point se-

lon les mœurs du pays de Chanaan , dans

lequelje vous ferai entrer ; vous ne suivrez

pointleurs lois ni leurs règles.

4 Vous exécuterez mes ordonnances ,

vous observerez mes préceptes , et vous

marcherez seloncequ'ils vous prescrivent

Je suis le Seigneur votreDieu.

5 Gardez mes lois et mes ordonnances,

L'hommequi lesgardera,y trouvera lavie.

Je suis le Seigneur.

6 Nul homme ne s'approcherade celle

qui lui est unie par la proximité du sang ,

pour découvrir cequela pudeur veutqui

soitcaché. Jesuis le Seigneur.

7 Vous ne découvrirez pointdans votre

mère ce qui doit être caché , en violant le

respectdûàvotrepère: elleestvotremère,
vous ne découvrirez rien en elle contrela

pudeur.

8 Vous ne découvrirez point dans la

femmedevotre père ce qui doit être ca-

ché , parce que vous blesseriez le respect

dûàvotrepère.

9 Vous nedécouvrirez pointcequi doit

être cachédans celle qui est votre sœur de

père , ou votre sœur de mère , qui est née

oudans la maison ou hors de lamaison.

10 Vousnedécouvrirez point ce quidoit

être caché dans la fille de votre fils , ou

dans la fille de votre fille , parce que c'est

votrepropre chair.
11 Vousnedécouvrirezpoint cequidoit

être caché dans la fille de la feminedevo-

tre père , qu'elle a enfantée à votre père ,

et qui estvotre sœur.

12 Vous nedécouvrirez point cequi doit

êtrecachédans la sœurdevotrepere,parce

que c'est la chau de votre pere.

13 Vous nedécouvrirez point cequi doit

êtrecachédanslasœurde votre mere, parce

que c'est lachair de votre mère.

14 Vous ne découvrirez point ce que le

respect dú à votre oncle paternel veut qui

soit caché, et vous ne vous approcherez

pointde sa femme , parce qu'elle vous est

unieparune étroite alliance.

15 Vousnedécouvrirez pointpoint cecequidoit

être caché dans votre belle-fille , parce

qu'elle estlafemme de votre fils; et vous y

laisserez couvert ce quelerespect veut qui
soitcaché.

16 Vousnedécouvrirezpoint cequidoit

être cachédans lafemme de votre frère ,

parceque c'est la chair de votre frère.

17 Vous ne découvrirez point dans la

fillede votre femmecequidoit être caché,


